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DEUX véhicules de marqueToyota de type Carina Epour l'un, immatriculé8304 G9B, et Carina 2 pourl'autre, portant la plaqueminéralogique 2132 G9B,sont entrés en collision,jeudi dernier autour de 18heures, à Mengang, unebanlieue située à 1 km deBitam. Le lourd bilan est detrois morts, tous Gabonais :Jean‐Paul Nkoghe Obame,Mba Ndong et ErnestNguema. Et deux blessés, àsavoir Kisito Mezui Akwe,l'actuel proviseur du lycéeSimon Oyono Aba'a, etSketty N'Negue Edzang.
Ces deux compatriotes ontété évacués de toute ur‐gence par les secours auCentre hospitalier régionald'Oyem (CHRO).Selon le rapport d'enquêtede la brigade‐centre de

gendarmerie de Bitam, leCarina E à bord de duquelse trouvait le proviseur duLycée Simon Oyono Aba'a,roulait dans le sens Bitam‐Billy. Tandis que le Carina2, qui revenait de Kiè‐Ossi,
avec cinq personnes àbord, se rendait au centre‐ville du chef‐lieu du dépar‐tement du Ntem.L'accident est survenu à lahauteur de Mengang. Lacollision entre les deux vé‐

hicules n'a laissé aucunechance aux quatre passa‐gers du Toyota Carina 2 :Jean‐Paul Nkoghe Obame,Mba Ndong et ErnestNguema, décèdent sur‐le‐champ. Tandis que Sketty

N'Negue Edzang, un ado‐lescent de 11 ans, et KisitoMezui Akwe s'en tirerontavec de graves blessures.Ils sont d'ailleurs gardéssous surveillance au Cen‐tre hospitalier régional duchef‐lieu de province.Les pandores n'ont tou‐jours pas déterminé lescauses de cet énièmedrame de la route qui en‐deuille, une fois de plus,des familles. Lequel sur‐vient deux mois seulement,après celui ayant fait qua‐tre morts au village Mibang1 dans la même contrée. Làaussi, à la suite d'une colli‐sion. Toutefois, il se su‐surre déjà que les causesde cet accident seraient àrechercher dans la vitesseexcessive.

Une collision fait trois morts à Mengang
Accidents de la circulation à Bitam...

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le véhicule Carina 2 à bord duquel se trouvaient les
trois personnes qui ont trouvé la mort...
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... après la collision avec
le Carina E.
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FARELE Nzanga As‐soume, Gabonaise, 19ans, a connu, jeudi der‐nier, une mort tragiquedes suites de ses bles‐sures, à l'Hôpital d'ins‐truction des armées deMelen, où elle venait

d'être évacuée par le per‐sonnel du centre médicalde Kango. En effet, six heures plustôt, un véhicule demarque Toyota, de typeCoaster, appartenant à lasociété "TransporteurVoyage", l'avait fauchéesur le pont qui surplombela rivière Woubele au vil‐lage éponyme situé à 120km de Libreville, sur laNationale 1.

D'après les renseigne‐ments des Of"iciers de po‐lice judiciaire (OPJ) de labrigade routière deKango, Farèle Nzanga As‐soume qui venait de fairedes emplettes chez lepetit épicier du villages'apprêtait à traverser lachaussée pour se rendre àson domicile quand ledrame est survenu. Lebus qui roulait dans lesens Kango‐Libreville,

l'aurait fauchée au mo‐ment où elle quittait lesbandes signalant la pré‐sence du pont.
« Selon les témoins, la
jeune !ille qui serait
d'abord assurée qu'aucun
véhicule ne venait de
chaque côté aurait pris
l'élan pour traverser. Et

c'est à ce moment que le
bus aurait surgi», indiqueun enquêteur. Le champde visibilité étant nul, leconducteur ne l'avait pasaperçue. Surtout, préci‐sent les "ins limiers de labrigade routière, le petitvirage avant d'atteindrele pont limite considéra‐

blement le champ de vi‐sion des automobilistes. «
Il y a également une petite
dénivellation à cet endroit,
et les automobilistes en vi-
tesse ont tendance à sortir
de la courbe délimitant les
voies pour gagner en sta-
bilité.», croit savoir unOPJ.

" Transporteur Voyage " fauche mortellement une fille 
...et à Kango
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Farele Nzanga As-
soume de son vivant.
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La victime a été fauchée à ce niveau, avant le pont
de Woubele.Ph
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AGÉ de 9 ans, la petite M.A., aurait subi, au domicilefamilial du Pk 12, les agres‐sions sexuelles de sononcle Ernest Mba Missoko.Pour assouvir sa libido, cejeune homme de 19 ans au‐rait pro"ité de la naïveté del'enfant, qui se serait ren‐due dans sa chambre pourregarder la télé. Le liquideséminal retrouvé sur lescuisses de la petite M. A.peut conforter d'emblée lathèse du viol, dont ErnestMba Missoko se seraitrendu coupable. Ce jour‐là, Ernest Mba Mis‐

soko regagne son domicileaprès une journée de durelabeur. Dans le salon com‐mun, les enfants sont entrain de jouer. L'oncle in‐vite aussitôt sa nièce, M.A.âgée de 9 ans à le retrouverdans sa chambre, situéehors de la maison familiale,pour regarder la télévisionavec lui. Une fois à l'inté‐rieur de la chambre, ilsaute sur la gamine quipasse un sale moment.Seulement, M.A. se con"ie àsa copine et raconte la mé‐saventure qu'elle a vécueavec tonton. Rapidement,les parents sont mis auparfum. Avant de saisir la brigadede gendarmerie du Pk 9,

les parents de M. A. emmè‐nent cette dernière chez unmédecin pour des examensmédicaux. Le rapport acca‐ble davantage le "tonton‐violeur". Mais MbaMissoko, nie les faits, etsoutient qu'il ne pouvaitpas avoir des rapports avecsa nièce en présence destrois autres gamines pré‐sentes ce jour‐là dans sachambre. A son corps dé‐fendant, le mis en causeconsidère que sa vie decouple ne lui permet pasde commettre de tels actes.Coupable ou non coupable? Le parquet de Librevilledevant lequel Ernest MbaMissoko sera déféré, lelundi prochain, appréciera.

Ernest Mba Missoko viole sa
nièce et nie

Abus sexuel sur mineure au Pk 12
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